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L'ECONOMIE POLITIQUE ET LES NEGOCIATIONS
D'URUGUAY VUES DE GENEVE*

C. Ford Runge
Gretchen Heimpel Stanton

Lorsqu'en septembre 1986, la r6union de Punta del Este a lance une

nouvelle serie de negociations commerciales multilaterales, des titres

ronflants proclamaient que l'agriculture etait pour la premiere fois sur la

table de negociation et que les politiques agricoles nationales s'y

trouvaient aussi. Pourquoi braquer lee projecteurs sur un secteur

jusque-la reserve aux seuls specialistes? Quelles forces antagonistes

s'affrontent dans ces negociations? Qu'est-ce qui doit etre veritablement

negocie et quelles sont les perspectives de resultat? La premiere partie

du present document decrit brievement l'Accord general et celles de ses

regles qui s'appliquent A l'agriculture. La partie suivante concerne le

role du commerce des produits agricoles dans la serie actuelle de nego-

ciations commerciales multilaterales et en etudie les problames clds ainsi

que certaines incidences. La derniere partie examine la direction que

pourraient & notre avis prendre les negociations.

L'agriculture dans l'Accord general

Contrairement aux idees communement admises, l'Accord general sur les

tarifs douaniers et le commerce (GATT) n'a jamais passe sous silence le

secteur de l'agriculture. Cet accord international vieux de 40 ans qui

d6finit les regles du commerce international s'est toujours applique a

l'agriculture et y fait specifiquement reference. Comme on pouvait s'y

attendre, ses dispositions refletent largement les aspirations et les

realites qui prevalaient & son origine, en 1947-1948, notamment dans les

principaux pays qui l'ont elabore, les Etats-Unis et la Grande-Bretagne.

Les Etats-Unis, qui subventionnaient alors les exportations de ble et

autres cereales vers une Europe meurtrie par la guerre, ont veille a ce que

contrairement aux produits industriels, pour lesquels 1'Accord general
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interdit le recours aux subventions & l'exportation, les produits primaires
(y compris les produits agricoles semi-transformes) puissent Otre subven-
tionnes sous reserve qu'une 'part equitable', vaguement d6finie, ne soit
pas depassee. Alors que les restrictions quantitatives a l'importation et
A l'exportation etaient gendralement interdites, des exceptions furent
faites pour les produits agricoles en cas de penurie grave ou de programmes
gouvernementaux ayant pour effet de reduire la production nationale, a la
condition de respecter un volume d'importation proportionne & la production
int6rieure. Les mesures prises & des fins zoosanitaires ou phytosanitaires
ou pour preserver les ressources naturelles ont ete exemptees de la plupart
des dispositions de l'Accord general. Meme les regles relatives a l'appli-
cation de droits compensateurs a l'encontre des exportations subventionnees
contiennent des dispositions particulieres visant les subventions qui
decoulent de systemes de stabilisation des prix agricoles.

Compte tenu des importantes exceptions accordees a l'agriculture, les
dispositions de l'Accord general ne sont pas parvenues & imposer une
discipline au commerce des produits agricoles. Cet echec est aujourd'hui
encore exacerbe par les surplus structuraux, les problemes de la dette du
tiers monde et les nouvelles techniques de production. Ce manque d'effi-
cacit6 prend divers aspects. En matiere de subventions, interieures et a
l'exportation, les dispositions existantes de l'Accord general semblent
trop laxistes et trop vagues pour permettre une discipline efficace. En ce
qui concerne le recours a des restrictions sanitaires comme obstacles au
commerce, il n'existe pratiquement aucune regle dans ce domaine hautement
politis6 mais technique.

D'un autre c6te, dans la mesure ob elles sont respectees, les dispo-
sitions de l'Accord general relatives aux restrictions quantitatives sont
relativement claires et strictes. I1 existe ici plusieurs problemes
sous-jacents. Les Etats-Unis et la Suisse beneficient l'un et l'autre de
derogations legales a de nombreuses obligations concernant l'utilisation
des contingents d'importation dans le secteur agricole. En outre,
certaines des mesures non tarifaires les plus communement appliquees a
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l'importation n'existaient pas a l'6poque ob l'Accord g6n6ral a 6te redige

et n'y sont par consequent ni expressement interdites, ni express6ment

approuvees. Ainsi, la question de savoir si lea prelevements variables,

les prix minimaux a 1'importation ou les pretendus accords 'd'auto-

limitation' des exportations sont compatibles avec les prescriptions de

l'Accord general, n'a jamais ete vraiment tranchee. De nombreux pays

appliquent des restrictions residuelles a l'importation autrefois

justifiees par des difficultes de balance des paiements mais actuellement

maintenues au mepris, semble-t-il, des prescriptions de 1'Accord.

Chacun sait les resultats de cet etat de choses. Les droits de douane

ont 6te remplaces par des obstacles non tarifaires aux importations. Le

niveau du soutien pratique sur le marche interieur est de moins en moins en

rapport avec lee signaux emis par le marche et lee marches mondiaux sont

deprimes par des exportations subventionnees (provenant souvent de

producteurs dont les prix de revient sont eleves). Bien qu'au fil des

annees le GATT soit parvenu A abaisser les droits de douane, a mettre de

l'ordre dans le commerce des produits industriels et A servir de cadre a

l'examen et a la resolution de la plupart des problemes commerciaux, une

grande partie du commerce des produits agricoles s'est effectivement

soustraite a ses disciplines.

En 1982, la deterioration du commerce mondial des produits agricoles a

conduit les parties contractantes & l'Accord general a etablir un Comit6 du

commerce des produits agricoles ayant pour mandat d'examiner comment, dans

le cadre du GATT, assujettir ce secteur a des regles et disciplines 'd'un

fonctionnement plus efficace". Lee travaux du Comite ont fait clairement

apparaltre la necessite de se pencher sur toutes les mesures qui affectent

directement ou indirectement le commerce des produits agricoles, y compris

les restrictions appliquees par le biais de derogations ou mesures *de la

zone grise', comme lee prelevements variables et non sur lee seules

subventions directes a l'exportation mais egalement sur d'autres

subventions influant sur lee echanges. Cette recommandation a ete

largement adopt6e et reprise dans la Declaration de Punta del Este qui
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enonce les objectifs des negociations commerciales nultilaterales (NCM)
dans le domaine de l'agriculture.

Les Negociations d'UruRuav

L'agriculture est desormais au premier plan des NCM. Alors que lee
sept precedentes series de negociations multilaterales du GATT etaient
principalement axees sur les tarifs douaniers et, plus recemment, sur les
codes de conduite relatifs aux mesures non tarifaires, cette fois l'agri-
culture partage la vedette avec les services et quelques autres problemes
commerciaux non traditionnels. En fait, lee discussions qui ont abouti a
1'Accord sur les objectifs de la nouvelle serie de negociations ont
clairement montr0 que ces dernieres n'auraient pas eu lieu si l'agriculture
n'y avait pas et6 incluse, ce qui n'a rien d'etonnant compte tenu de
l'accroissement des depenses budgetaires consacrees a la politique agricole
aux Etats-Unis et dans la Communaute, des graves differends qui menacent
lea interets de nombreux membres du GATT dans le domaine du commerce des
produits agricoles et du sentiment generalement repandu qu'en matiere
d'agriculture les disciplines du GATT ont dans une large mesure echoue.

Bien que la responsabilite de ce secteur incombe principalement au
Groupe de negociation sur l'agriculture, il est manifeste que lee travaux
de certains autres des 14 groupes de negociation, notamment ceux sur lee
subventions, lee droits de douane, les mesures non tarifaires, les produits
provenant des ressources naturelles, lee produits tropicaux, le reglement
des differends et le fonctionnement du systeme du GATT, sont egalement
pertinents. La question de savoir dans quelle mesure des accords relatifs
A l'utilisation d'une formule d'abaissement general des droits ou au
renforcement des disciplines generales en matiere de subventions, etc.,
s'appliqueront automatiquement au secteur agricole devra etre examinee au
moment voulu.

I1 dolt egalement Otre clair que dans une negociation il existe
toujours une possibilite de compensations reciproques, initialement au
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stade de l'echange d'un soutien a une proposition particulibre negociee

dans le domaine de l'agriculture contre un soutien dans un autre secteur

(par exemple les textiles ou les services) et ulterieurement au stade

d'echanges entre des produits ou des secteurs donnes. Ces possibilites

sont particulierement importantes pour les pays ayant un pouvoir de nego-

ciation limite ou politiquement restraint au secteur agricole. A debut

mai 1988, le Groupe de negociation sur l'agriculture avait tenu sept

reunions formelles et quelques reunions informelles. Tous les principaux

partenaires agricoles** avaient presente avant la fin de 1987 des propo-

sitions de negociation specifiques qui ont ulterieurement ete examinees.

Un groupe technique de travail de la mesure globale du soutien a ete cree

et un autre, charge des restrictions sanitaires et phytosanitaires aux

echanges, pourrait l'§tre cette annee. Les progres realises dans les

negociations agricoles constitueront l'un des grands themes du bilan a

mi-parcours que les Ministres etabliront debut decembre 1988 a Montreal.

Questions cles

A notre avis cinq grandes questions cles domineront les discussions,

tant & Montreal que par la suite. Il s'agitt 1) des mesures & prendre &

court terme ou d'urgence et de leurs liens eventuels avec un accord a long

terme; 2) de l'identification des politiques & assouplir ou a eliminer et

de la definition des criteres permettant de ce faire; 3) du couplage entre

la politique agricole et des objectifs sociaux plus larges, notamment la

securite alimentaire, la qualite de l'environnement et la politique de

l'emploi; 4) du role que doivent jouer les PMA dans les negociations

agricoles, avec reference particuliere au traitement special et differencie

qui leur est accorde dans le cadre du GATT; 5) du role des reglementations

sanitaires en tant qu'obstacles non tarifaires au commerce.

1. Action & court terme

La question de savoir si des mesures a court terme ou d'urgence seront

prises pour soulager la pression actuelle des subventions et de l'offre et,
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dans l'affirmative, la forme qu'elles pourraient prendre, est dans

l'immediat l'obstacle le plus difficile auquel se heurtent les nego-

ciateurs. Pour Otre efficace et credible, un accord sur ce point doit etre

conclu rapidement, de preference avant le bilan a mi-parcours des n6go-

ciations qui sera fait en d6cembre. Toutes les propositions, A l'exception

de celles des Etats-Unis, comportent un element a court terme, dans la

plupart des cas un gel et une reduction immediats des subventions a l'expor-

tation, des mesures concernant les subventions interieures et l'acces des

importations constituant le premier volet d'une action convenue a long

terme. La Communaute insiste pour que les mesures d'urgence soient une

condition prealable a un accord sur un cadre & long terme tandis que les
Etats-Unis insistent pour qu'un tel cadre precede les mesures d'urgence.

La Communaute propose un engagement d'urgence d'une duree d'un an sur les

prix des cereales, la reduction des exportations de sucre et le maintien de

l'acces actuel aux marches traditionnels d'importation pour le sucre, ainsi

que le respect, par tous les membres du GATT, des disciplines (prix

minimaux a l'exportation) de l'Arrangement international relatif au secteur

laitier. Elle propose egalement d'autres mesures a court terme consistant

en des engagements a reduire le soutien et a controler la production dans

de grands secteurs agricoles. Elle insiste sur le fait qu'il faudrait

prendre de telles mesures, qui n'auraient pas necessairement de rapport

avec un cadre eventuel & long terme, avant de commencer A negocier de

nouvelles regles. Le Groupe de Cairns, cherchant & servir d'intermediaire

entre les solutions diametralement opposees que proposent les Etats-Unis et

la Communaute, a r6cemment reclame des mesures a court terme qui consti-

tueraient un 'a-valoir" sur un cadre a plus long terme.

Tous les participants conviennent que les negociations ont pour

objectif final l'elaboration d'un nouvel ensemble de regles efficaces du

GATT imposant une discipline au commerce des produits agricoles. Un

certain consensus semble se degager quant a l'orientation a donner a une

telle modification, mais pas necessairement sur la question de la portee ou

la forme desdites disciplines. Cette question a 6et examinee en detail au

sein du Comite du commerce des produits agricoles, mais sans qu'aucune
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tentative ne soit faite pour parvenir a un accord. Quant aux discussions

au sein du Groupe de negociation, elles sont dans une certaine mesure

limitees par la question meme du court contre le long terme.

2. Identification des politiques & assouplir ou eliminer

Conformement au mandat defini & Punta del Este, les principales

propositions presentees & Geneve s'interessent aux mesures internes de

soutien ainsi qu'aux subventions a l'exportation et aux obstacles a

l'importation. Il existe toutefois de larges divergences d'opinion sur la

question de savoir quel type de soutien agricole reduire ou eliminer. La

proposition des Etats-Unis est favorable A l'elimination totale de tout

soutien, & l'exception du soutien 'decouple' au revenu et de l'aide alimen-

taire authentique tandis que la Communaut6 propose de limiter les quantites

pouvant pretendre au soutien gouvernemental et que le Japon, soulignant

qu'elles ont des objectifs sociaux plus larges, propose de minimiser

uniquement les effets de distorsion des echanges qu'ont les politiques

nationales.

Les rapports complexes entre soutien au plan interne et distorsion des

echanges suggerent deux criteres d'evaluation essentiellement differents.

Le premier est le degre de distorsion des echanRes decoulant d'une poli-

tique donn6e et le second, qui met l'accent sur le concept de 'decouplage",

est la distorsion de la production ou de 1'offre resultant d'une politique

donnee. Bien qu'il s'agisse de questions distinctes, l'effet de distorsion

d'une politique sur les echanges est souvent imputable a son incidence sur

la production.

On dit qu'une politique nationale a un effet nul sur les echanges si

elle ne cree aucune distorsion entre le commerce d'un produit & l'interieur

et a l'exterieur des frontieres nationales. On part du principe qu'en

l'absence de politiques ayant des effets de distorsion, les intervenants

sur le marche interieur se trouvent fondamentalement dans les memes

conditions qu'b la frontiere. Cette definition est suffisamment large pour
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englober non seulement lee politiques qui influent sur la difference entre
prix interieurs et prix A la frontiere mais egalement d'autres obstacles
tels que les reglementations en matiere de protection sanitaire ou phyto-
sanitaire qui n'influent pas sur les prix mais modifient systematiquement
les conditions du march6 interieur et exterieur. Par rapport a la
situation qui prevaudrait en leur absence, les politiques nationales
peuvent creer des incitations positives ou negatives, encourageant ou
decourageant les exportations (importations) d'un produit donne. (Noter
qu'ici les incitations positives et negatives se referent respectivement
aux exportations et importations et n'ont pas de contenu normatif.) On
pourrait considerer que ces politiques se repartissent autour d'un point
median zero representant une politique commerciale absolument neutre.

* *

(---------*---------------------_0------ ------ -------

* *

(incitations negatives (incitations positives

a l'exportation) a l'exportation)

L'objectif etant d'eliminer les distorsions aux echanges qui decoulent
de politiques gouvernementales, il faudrait chercher a assouplir les
mesures situees aux deux extremes du continuum en deplagant les politiques
vers le centre jusque dans des limites acceptables" definies par les
asterisques. Lorsqu'il est explicitement question de prix, les politiques
situees a gauche du point median sont baptisees taxes a l'exportation ou
subventions a l'importation et celles de droite subventions a l'exportation
ou taxes a l'importation.

Par opposition a l'effet des politiques nationales sur les echanges,
il y a effet sur la production lorsque les incitations crdees encouragent
ou decouragent la production et que le niveau de celle-ci est different de
ce qu'il aurait ete en leur absence. Dans ce contexte, la proposition de
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decouplage faite par lee Etats-Unis merite examen. Des politiques agri-

coles decouplees sont des politiques qui n'offrent ni incitations positives

ni incitations negatives a produire une culture donnee. Sans ces inci-

tations artificielles a produire ou a ne pas produire, lee agriculteurs

pourraient se baser plus souvent sur les prix du march6 pour decider de

leurs cultures et de la commercialisation de leurs produits. Le d6couplage

vise donc specifiquement lee effets des diverses politiques agricoles sur

la production et les distorsions de l'offre qui en resultent.

Pour qu'un programme de decouplage soit realisable quatre conditions

au moins doivent etre satisfaites: la premiere est de specifier qui peut

pretendre & une aide, la deuxieme de determiner lee paiements en fonction

d'une base donnee, troisiemement de calculer le rythme et l'ampleur de

leurs variations dans le temps et quatriemement de proceder a des

ajustements pour tenir compte de l'inflation et d'autres facteurs. Les

paiements decouples pourraient prendre la forme d'aides directes au revenu,

de programmes d'impots positifs/negatifs, de programmes de garantie d'un

revenu minimum ou toute autre variante. Tant que lee agriculteurs auraient

toute liberte de cultiver ce qui se negocie le mieux, le programme serait

davantage dissocie des decisions de mise en culture que ce n'est actuel-

lement le cas. On ne peut toutefois pas considerer que ces aides

n'auraient aucune incidence sur la production, le revenu ainsi obtenu

pouvant servir & des investissements visant a l'accroltre. Bien entendu,

plus le paiement est faible, plus faible est l'incitation. Le mieux est

donc de dire que le decouplage est une question de degre, certaines poli-

tiques etant davantage 'decouplees' que d'autres.

De meme qu'un diagramme peut illustrer leur incidence sur le commerce,

lee politiques peuvent se repartir en fonction de leur effet sur la

production en un continuum dont le point median zero represente une poli-

tique neutre.
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* *

(------ ------------..------ 0----------- ------. )

* *

(incitations negatives (incitations positives
& la production) & la production)

On trouve & gauche du zero les politiques nationales telles que les poli-
tiques de mise hors culture pratiquees par les Etats-Unis et la Communaute,
en vertu desquelles les agriculteurs reooivent une aide pour reduire leur
production. On trouve & droite lea politiques telles que les garanties de
prix pour certaines cereales, en vertu desquelles les agriculteurs
recoivent une aide pour accroltre leur production. Les Etats-Unis, la
Communaute et bien d'autres pays pratiquent actuellement ces deux types de
politique a la fois, appuyant sur l'accelerateur que constitue le soutien
des prix en meme temps que sur le frein de la politique de mise hors
culture et payant pour les deux. Lorsqu'on repartit les diverses poli-
tiques le long de ce continuum, les mouvements allant dans le sens d'un
decouplage sont des mouvements vers le point zero ou median du diagramme od
les signaux emis par le marche sont le moins fausses.

Dans le contexte du GATT, les limites des politiques acceptables
pourraient etre definies dans ce cadre comne l'indiquent les asterisques.
Toutes les politiques agricoles pourraient avoir a respecter ces limites
arbitraires dans un delai de dix ans par exemple, avec des jalons tout au
long du chemin. Comme dans le cas des effets sur les echanges, ces limites
ne seront pas necessairement symetriques par rapport au zero. Elles
pourraient, selon l'accord negocie, etre decalees soit en direction des
incitations positives, soit en direction des incitations negatives a la
production.

Considre6es dans leur ensemble, les distorsions des echanges et de la
production sont donc deux composantes importantes et distinctes du cadre
des negociations agricoles. I1 est possible d'envisager comment les deux
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effets se font sentir simultanement. Les politiques de mise hors culture

pratiquees par lee Etats-Unis et la Communaute, par exemple, accroissent

les incitations negatives & la production et constituent donc des

distorsions. Eliminer le soutien des prix et la mise hors culture va donc

dans le sens d'une politique ayant une incidence nulle sur la production.

Cependant, la Communaute, les pays nordiques, et d'autres font valoir que
les limitations quantitatives de la production contrebalancent, en partie

du moins, 1'incidence commerciale negative du soutien des prix et devraient

etre considerees comme contribuant & l'amelioration du commerce des

produits agricoles. Or, de toute evidence, les reductions du soutien des

prix, si elles s'accompagnent de subventions & l'exportation (qui sont des
mouvements s'ecartant du point zero dans le continuum des distorsions

commerciales) pourraient avoir des effets nets n'ayant rien de liberal. On

peut donc dire qu'il y aurait progres dans les negociations si les pays

parvenaient a s'entendre pour s'orienter soit vers des politiques de

liberalisation globale, c'est-&-dire reduisant a la fois la production et
les distorsions commerciales, soit vers un ensemble de politiques ayant

pour effet net une liberalisation. Chaque pays serait libre de choisir sa

propre combinaison de politiques en la matiere, mais tous seraient tenus
par un accord cadre commun. En axant l'attention sur les distorsions de la
production on ajoute a l'objectif traditionnel du GATT, qui est de reduire

les distorsions commerciales, une nouvelle dimension, qui fait intervenir

la politique agricole interieure, ce qui va dans le sens de la resolution

manifestee dans la Declaration de Punta del Este de lutter contre les
sources nationales de protection des echanges dans le domaine agricole.

C'est la qu'apparalt un autre theme commun & de nombreuses propo-
sitions de negociation, a savoir la necessite de disposer d'un moyen de
mesure du niveau global des divers types de soutien gouvernemental. Le

moyen le plus frequemment propose est une variante, quelle qu'elle soit, de

l'equivalent subvention a la production (ESP) recemment calcule par i'OCDE
ou son heritier, l'equivalent distorsion des echanges (EDE) propose par le

Canada. L'ESP mesure la somme qu'il faut verser aux producteurs ou leur

demander pour compenser un changement de politique. Cet equivalent
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subvention est une mesure du niveau du soutien interieur accord6 aux

producteurs mais il ne mesure directement ni les effete de la politique sur

la production, ni see effets sur les echanges. C'est plutOt un moyen

independant de "controle' du niveau global des subventions percues par les

producteurs agricoles, utile pour surveiller dans le temps la diminution de

ce soutien. L'EDE modifie 1'ESP en s'efforgant d'isoler les seules subventions qui
influent sur le commerce, puis adaptent le calcul de 1'ESP dans un effort

pour saisir la composante de la subvention accord6e aux producteurs qui

fausse lea echanges. Cette procedure, bien qu'essentiellement arbitraire,

est un obstacle supplementaire aux distorsions commerciales decoulant de

diverses politiques. Vu sous cet angle, 1'ESP et 1'EDE constituent de

precieux instruments de mesure dans le processus gen6ral de negociation.

Cependant, leur calcul est difficile et les resultats sont souvent

influences par des variables exogenes telles que lee taux de change et

1'incidence d'actions menees par d'autres. Certains pays, en particulier

le Japon et divers PMA, refusent d'utiliser un tel dispositif

essentiellement, disent-ils, parce qu'il ne tient pas compte des objectifs

autres qu'economiques de nombreuses politiques agricoles.

3. Obiectifs sociaux sans rapport avec le commerce

Diverses propositions ont mis l'accent sur certains objectifs des
politiques agricoles n'ayant rien A voir avec les effets sur le commerce ou
la production. Lee Communautes europeennes, les pays nordiques et le Japon
en particulier ont a diverses reprises insiste sur le fait que les poli-
tiques agricoles ont des objectifs sociaux, dont les principaux sont

peut-etre la securit6 alimentaire, la qualite de l'environnement et
l'emploi en milieu rural. Comme il est difficile de dissocier ces

objectifs de la resistance latente A la reforme des politiques agricoles,

les partisans de la liberalisation lee traitent souvent comme des questions

mineures. I1 n'en reste pas moins qu'ils sont directement lies & la
capacite des gouvernements de 'vendre" les reformes agricoles et commer-
ciales et peuvent etre indispensables a la conclusion d'un accord final

global modifiant la politique interieure et commerciale.
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On peut examiner ces questions dans le contexte des propositions

visant a remplacer les mesures de soutien orientees vers la production par
des paiements directs aux agriculteurs plus neutres vis-a-vis de la
production. Le probleme cle que soulevent toutes ces propositions est que
les paiements directs sont souvent consideres comme 'une aide sociale

accordee aux agriculteurs'. Recevoir une aide sans rien faire en contre-

partie est aussi impopulaire aupres des agriculteurs qu'aupres du reste du
public. (On peut toutefois faire valoir que les systemes actuels d'aide et
notamment les aides versees aux Etats-Unis et dans les Communautes euro-
peennes en fonction de la superficie sont en fait pire encore qu'une aide
sociale en ce sens qu'elles sont plus elevees pour les gros agriculteurs.)

S'il ne faut pas que les agriculteurs soient payes a ne rien faire, alors
le versement d'aides directes doit etre assorti d'obligations. C'est 1a
qu'interviennent les questions de qualite de l'environnement et d'emploi.

Une option politiquement attrayante consiste a lier les aides directes au
revenu & un programme d'amelioration de l'environnement, y compris la mise
hors culture de terres ecologiquement sensibles (pour les differences entre
ce systeme et le CRP - programme americain de conservation des sols - voir
Taff et Runge, 1988). Mettre hors culture des terres fragiles soigneu-
sement choisies n'aurait pas pour principal effet le contr8le de l'offre,
mais une modification des schemas de production grace au transfert des
cultures sur les terres les plus capables de supporter A long terme des
gains de productivite durables.

Non seulement l'etablissement d'un lien entre les aides directes et un
programme d'amelioration de l'environnement se justifie politiquement mais
des raisons economiques valables plaident en sa faveur. Premierement, la
mise hors cultures des terres fragiles reduirait considerablement l'erosion
et la pollution qui coatent chaque annee tras cher en perte de producti-

vite, traitement des eaux, dragage, etc. Ces avantages compensent le cott
des transferts directs de revenu. Deuxiemement, un programme de cette
nature, bien concu, ne retirerait de la production que les terres sur
lesquelles les cultures ne peuvent pas Atre maintenues a long terme,
faisant ainsi apparaltre l'avantage comparatif de diverses zones de
production.
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En ce qui concerne l'emploi, on peut faire valoir que lee transferts
directs de revenu, associes a des projets concernant l'environnement

(amelioration de la sante des rivieres et des fleuves, diminution de
l'erosion, plantation de forets) pourraient creer des emplois dans le
secteur rural, plutOt qu'en faire disparaltre coome certains critiques du
decouplage le pretendent. Par contre, l'important soutien aux prix que lee
Etats-Unis et les Communautes europeennes pratiquent profite essentiel-
lement aux gros producteurs utilisant les apports chimiques en grosses
quantites, ce qui contribue a la pollution du sol et des eaux, au d6clin
des petits exploitants dont la production est diversifiee et exige une
forte intensite de travail et exacerbe le chomage en milieu rural.

La question de la securite alimentaire, qui est peut-etre la plus
delicate, se pose particulierement dans les discussions avec le Japon (et
dans une moindre mesure avec la Suisse et la Conmunaute). Cet argument
dissimule peut-etre en partie une opposition a l'ouverture des marches,
mais la securit6 alimentaire a neanmoins une dimension psychologique

importante dans la politique agricole de pays of le souvenir des privations
ne date que d'une generation. Malheureusement, il tend a y avoir confusion
entre la securite alimentaire, possible grace aux echanges a la condition
de disposer de fournisseurs fiables et d'un revenu suffisant, et l'idee
plus autarcique d'autosuffisance qui peut servir & justifier un degre eleve
de protection pour quelques producteurs, ce qui a des effets pervers sur la
production et le commerce. Dans le domaine de la securite alimentaire, des
obligations contraignantes au titre de l'Accord general constituent une
meilleure garantie contre d'eventuelles interruptions d'approvisionnement.

4. Traitement special et diff6rencie des PMA

Le traitement special et differenci6 des PHA fait desormais partie
int6grante des droits et obligations definis au titre de l'Accord general.
Sur la base des accords conclus en 1964 pour exempter les PMA des
concessions reciproques au titre de la 'Partie IV' de l'Accord general sur
lee tarifs douaniers et le commerce et des derogations ulterieures a la
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clause de la nation la plus favorisee, le traitement special et differencie

des PHA a et6 legitimise en 1979 lors du Tokyo Round par une 'clause

d'habilitation" creant un systeme a plusieurs niveaux de droits et d'obli-

gations (Aho et Aronson, 1985, pp. 95-115). Ces accords ont permis aux PMA

de beneficier des droits revenant aux membres du GATT, sans avoir a assumer

les obligations correspondantes. Bien que vivement critique dans les

milieux responsables des politiques commerciales, le traitement special et

differencie fait desormais partie du paysage du GATT et a ete de nouveau

souligne dans la Declaration de Punta del Este. Au cours des negociations

precedentes, les efforts pour assurer un traitement special et differencie

aux PMA se sont generalement traduits par la non-reciprocite du niveau/de

la valeur des concessions echangees entre pays developpes et pays en voie

de developpement, et par des delais d'application plus longs pour ces

derniers.

Au sein du Groupe de negociation sur l'agriculture, un certain nombre

de pays en voie de developpement (notamment les importateurs nets de

produits alimentaires) insistent pour que le traitement special et diff6-

rencie fasse partie integrante de tout ensemble eventuel de dispositions

qui serait convenu pour le long terme. Aucune suggestion particuliere n'a

encore ete faite quant aux moyens de parvenir & ce resultat, mais il existe

une certaine convergence de vues sur les principes. I1 s'agirait de faire

en sorte que le traitement special et differencie fasse partie integrante

de tout nouveau cadre defini pour le commerce des produits agricoles (au

lieu d'etre une exception); de reduire ou d'eliminer les subventions a

l'exportation sans pour autant augmenter les depenses d'importation des PMA

qui sont importateurs nets; de permettre aux gouvernements de maintenir

les mesures de soutien liees a des objectifs de politique agricole autres

qu'economiques, y compris l'emploi, l'ajustement de structure, le develop-

pement et la securite alimentaire; et d'autoriser la protection du marche

interieur a des fins de developpement.

I1 y a place pour le traitement special et differencie des PMA dans le

contexte des propositions visant a diminuer les effets des politiques
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gouvernementales sur le commerce et la production. Dans la plupart des
PMA, lee politiques de prix agricoles ont globalement pour effet de discri-
miner lea producteurs, ce qui fait artificiellement baisser la production.
Supprimer ces politiques (sans subventions supplementaires) irait dans le
sens d'une politique plus neutre (decouplee) & l'egard de la production.
En outre, de nombreux PMA appliquent & la frontiere des mesures qui
faussent considerablement les echanges. Supprimer les taxes a l'expor-
tation, par exemple, equivaudrait a s'ecarter des incitations conmmerciales
negatives. Meme si lea subventions interieures restaient inchangees, la
suppression de ces distorsions constituerait une nette amelioration et une
concession au sens de l'Accord general.

Il serait possible d'appliquer aux PMA un traitement special et
differenciE si, dans les diagrammes susmentionnes, on acceptait d'elargir
la bande autour du point zero aussi bien pour lea effets sur la production
que sur le commerce. I1 faudrait pour cela que les autres pays s'imposent
a eux-memes des normes plus strictes que celles qu'ils appliquent aux PMA,
afin que des mesures considerees comme legitimes pour ces derniers soient
considerees comme illegitimes pour les pays developpes, compte tenu de leur
histoire et de leur experience.

5. RMglementations en matiere de sante et d'hyvgine

Conformement a la Declaration de Punta del Este, toutes les propo-
sitions mentionnent la necessite d'ameliorer les disciplines relatives aux
restrictions en matibre de sante et d'hygiene qui ont pour effet de faire
obstacle au commerce. Cependant, les efforts deployes dans le passe pour
resoudre cet epineux probleme ont largement echoue. II est possible
d'ameliorer les procedures de notification et de consultation et,
peut-etre, celles de reglement des differends, mais l'experience passee
montre que de tels efforts ne donnent gubre de resultats. Un certain
nombre de propositions suggerent d'utiliser des normes universellement
acceptees et se referent aux travaux realises par d'autres organismes
internationaux, tels que la Commission du Codex Alimentarius de la FAO. Il
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y a ici un probleme, car il n'existe de normes internationalement acceptees
relatives aux restrictions sanitaires que pour quelques produits et aucune
n'a un caractere contraignant.

Orientation des negociations

A l'orde des deux dernieres anndes que doit durer l'Uruguay Round, les
negociateurs ont des d6fis a la fois politiques et pratiques & relever dans
le domaine de l'agriculture. Politiquement, les principales questions qui
se posent sont celles de savoir si les nouveaux dirigeants americains,
quelle que soit leur appartenance, sauront et voudront maintenir l'elan qui
a det imprimd aux negociations pendant les deux premieres ann6es et
continuer a r6clamer aussi opiniatrement des reformes. La question se pose
egalement de savoir si a la suite de 1'apre bataille qui s'est livree
recemment au sujet de ses programmes de stabilisation, la Communaute sera
en mesure d'entreprendre d'importantes rdformes et si le Japon pourra
proposer une nouvelle liberalisation dans le sillage de celle qui lui a
recemment ete imposee dans le cadre de reglements de diff6rends et qui a
suscite une violente opposition dans le pays.

L'interaction entre negociations commerciales multilat6rales et
politiques nationales peut conduire a des reformes qui se renforcent les
unes les autres. Mais une dynamique inverse, allant vers moins de libera-
lisme dans les dchanges et un plus grand protectionnisme, est egalement
possible si les negociations semblent s'enliser a Geneve (Paarlberg, 1988).
Dans le contexte de la reunion qui doit se tenir a Montreal en decembre,
les positions de l'Europe et des Etats-Unis semblent devoir se heurter de
front. La position europeenne s'inscrit dans la lignee de l'ensemble de
mesures de stabilisation budgetaire qui, tout en s'efforcant de limiter la
production, renforcent le systeme de double prix de la PAC et augmentent le
budget, ce qui permet de prevoir davantage de fonds en cas de nouvelle
guerre des subventions. Quant a la position des Etats-Unis, sa force, un
soutien inconditionnel a la liberalisation, en fait 6galement la faiblesse
car beaucoup la considerent comme totalement irrealiste. Les avocats



- 18 -

intransigeants de la liberalisation (lee Etats-Unis), comme lee avocats du
compromis et du realisme (les Communautes economiques) ont de solides
motifs de quitter la table de negociation en affirmant qu'ils ont defendu
qui les principes, qui le realisme.

Dans ces conditions, les progres enregistres dans les N6gociations
d'Uruguay conditionneront le d6bat, deja entam6, sur le projet de loi
relative a l'agriculture de 1990. Lee propositions visant a instituer des
"prets generalises a la commercialisation' par exemple, ainsi que la remise
en culture des pres de 80 millions d'acres mis hors culture en vertu de la
Loi relative a l'agriculture de 1985, ont 6te sugger6es pour "punirl
l'intransigeance des Europeens. La remise en culture de certaines terres
est susceptible d'ameliorer considerablement la position competitive des
Etats-Unis (en particulier si un programme permettant de remettre d'abord
en culture les terres ou les prix de revient sont faibles et qui ne
risquent pas de souffrir de l'erosion est adopte), mais les prets a la
commercialisation equivalent a une restitution a l'exportation et
mettraient simplement les Etats-Unis a egalit6 avec la Communaute dans la
distribution de subventions a l'exportation. Si lee Etats-Unis veulent
s'en tenir a leur approche actuelle, remettre en culture des terres compe-
titives est compatible avec une plus grande neutralit6 de la production,
mais les prets a la commercialisation faussent manifestement les echanges
puisqu'ils isolent le producteur du marche et introduisent une disparite
entre prix interieurs et internationaux.

Que l'impasse soit ou non evitee A Montreal, il est en definitive
possible de discuter et d'enregistrer des progres dans un certain nombre de
domaines qui ont deja dt6 examines en detail. Premierement, il faut
elaborer une sorte de compromis entre reformes a court et a long terme.
Deuxiemement, il semble que s'orienter vers des politiques qui faussent
moins les echanges et la production restera un concept crucial. II faut
ranger les incidences commerciales des politiques en fonction de leurs
effets relatifs de distorsion, ce qui permettra de definir des limites
acceptables qui serviront de base a la suite des negociations. Pour que
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lee effets sur la production (et le d6couplage) presentent un int6ret du
point de vue des negociations, il faut les preciser et les attribuer a des
politiques bien d6finies afin qu'il soit possible d'apprecier le degre de
decouplage d'une politique donnee par rapport & une autre.

Troisiemement, lee objectifs sociaux des politiques agricoles feront
inevitablement partie integrante des discussions qui auront lieu dans le
cadre du GATT. Ces questions peuvent sembler n'avoir que peu de rapports
avec les effets sur les echanges ou sur la production, mais ils peuvent
revetir une importance determinante lorsqu'il s'agit de faire accepter la
reforme des politiques aux groupes d'interets nationaux. Tous lee nego-
ciateurs doivent pouvoir prouver a leurs mandants respectifs (groupes de
producteurs et de consommateurs) qu'ils ont conclu un 'arrangement equi-
table' dans le cadre du GATT. Si cet arrangement suppose par exemple le
decouplage, alors celui-ci doit etre acceptable aussi bien pour lee agri-
culteurs que pour le reste du public. Le rattacher aux reformes de la
politique de l'environnement peut non seulement contribuer & le faire
accepter, mais encore en favoriser l'impact sur le developpement rural et
sur lee objectifs en matiere d'emploi. On ne peut pas non plus eviter la
question de la securite alimentaire, surtout au Japon. I1 sera important
de garantir l'approvisionnement des principaux pays importateurs dans le
cadre d'un accord final, conforme aux regles du GATT.

Quatribmement, la question du traitement accorde aux PMA continuera de
poser un probeme delicat. On incitera dans toute la mesure du possible lee
PMA a participer aux negociations en leur offrant un meilleur acces au
marche et, si necessaire, un traitement special et differencie. Mais cette
approche presente des risques reels. Si lee PMA sont exemptes en matibre
d'agriculture de disciplines du GATT auxquelles lee Etats-Unis, lee
Communautes europeennes et le Japon peuvent souscrire, pourquoi lea trois
grands devraient-ils se donner la peine de mener des n6gociations multi-
laterales? A cet egard, lee benefices a court terme obtenus par lee PMA
pourraient se transformer en pertes a long terme si les grandes puissances
commerciales sortaient du cadre du GATT pour mener des negociations
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agricoles, fermant l'acces au marche aux PMA. Le GATT doit egalement

eviter de se montrer moins exigeant que le PMI et la Banque mondiale qui

exhortent les PMA & davantage de discipline dans leur politique des prix.
D'un autre cote, la possibilit6 d'amener les PMA a reduire la production et

les distorsion commerciales comme les pays d6veloppes existe reellement,

meme si les moyens sont differents. Le role que le GATT serait susceptible
de jouer pour permettre aux PMA de mieux percevoir les signaux qu'emet le

marche dans le sens d'un accroissement de la production, en eliminant les
subventions a la consommation et en reduisant les distorsions commerciales

decoulant des strategies de substitution aux importations, pourrait en

derniere analyse s'averer plus important encore pour la croissance du

commerce mondial que lee reformes de l'agriculture des pays developpes.

Enfin, les reglementations en matiere de sante et d'hygiene pourraient

faire l'objet de negociations longues et excessivement complexes. En

raison meme de cette complexite et des differences d'approche d'un pays a

l'autre, lee negociations dans ce domaine risqueraient de s'enliser (comme

c'est un peu le cas pour 1'ESP) et de servir a faire passer le temps sans

que l'on progresse reellement dans le domaine des politiques. En dehors

d'accords a caractere general visant a une plus grande uniformisation des

normes et a l'amelioration des procedures de notification et de consul-

tation, il sera excessivement difficile d'aboutir au cours de l'actuelle

serie de negociations a de grands accords en matiere de sante et d'hygiene,

mame si un important travail preparatoire peut etre fait.

Bien entendu, les Negociations d'Uruguay portent sur 14 autres themes

en dehors de l'agriculture et d'importants arrangements globaux en ressor-

tiront finalement. Neanmoins, elles sont consid6rees comme des nego-

ciations 'tout ou rien" dont les resultats rejailliront sur les politiques

agricoles nationales dans une grande partie du monde. Il reste A voir si
cette incidence sera positive ou negative. Pour que les pays qui se

reunissent au GATT prennent ensemble le chemin de la liberalisation, il
leur faudra un certain courage politique et de la diplomatie pratique.

Sans cela, les importateurs, les exportateurs, les producteurs et les

consommateurs en subiront d'enormes consequences.
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NOTES

Les observations presentees dans ce document refletent l'experience

que les deux auteurs ont des Negociations d'Uruguay memes, le premier en
qualite d'assistant special de 1'Ambassadeur des Etats-Unis aupras du GATT
au Bureau de Geneve du Repr6sentant des Etata-Unis pour les questions

commerciales internationales en 1987-88, la seconde en tant qu'economiste

au secretariat du GATT depuis 1985. Rien dans ces remarques ne peut etre
interprete conmme refletant lee positions du Representant des Etats-Unis
pour les questions commerciales internationales ou du GATT. Nous
remercions M. Donald McClatchy d'avoir bien voulu commenter une precedente
version du present document.

Etats-Unis, Communautd europeenne, Canada, pays nordiques (Finlande,
Norvege, Suede et Islande), Japon et Groupe de Cairns. Ce dernier se
compose de 13 pays exportateurs de produits agricoles qui se considerent
comme des 'pays pratiquant une concurrence loyale' et n'ayant pas recours &
des subventions a l'exportation. I1 s'agit de 1'Australie, de la
Nouvelle-Zelande, du Canada, de l'Argentine, de 1'Uruguay, du Bresil, de la
Thallande, de la Hongrie, du Chili, de la Colombie, de l'Indonesie, de la
Malaisie et des Philippines.
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